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Mr. Bell, du Comité de toute la Chambre auquel avoit été référé le
Bill pour faire l'application d'une autre fomme d'argent, aux fins de bâ-
tir et parachever.une Prifon Commune pour le Dftrié de.;Montréal.,et
auquel auffi avoit été référé le rapport du Comité Spécial fur ie dit Bill,
a fait tapport des amendemens faits à icelui, et il a lu-le rapport à fa place,
et enfuite l'a délivré à la Table du Greffier .où il a été lu de nouveau une
fois en entier.

Et les dits amendemens -étant féparément lus de nouveau, et la ques-
tion de concurrence étant féparément mife fur chaque, ils ont été accor-
dés par la Chambre.

Sur motion de. Mr. Papineau, père, fecondé par Mr. Durocher,

ORDONNE:' que le dit Bill tel qu'amendé foit groffoyé.

Lu l'ordre du jour pour qùe la Chambre fe forme en Comité de toute
la Chambre sur le Bill groffoyé du Confeil Légiflatif, .intitulé,," Ade
pour prévenir l'abus des oppofitions afin-d'annuller, afin de diftraireget
afiri de·charge."

En conséquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. l'Orateur a laiffé la Chaire,

Mr. St. Dizier a pris la Chaire du Comité,

Mr. l'Orateur a reptis la Chaire

Et Mr. St. Dizier a fait rapport que le Comité avoit paffé une Réfolù-
tioei qu'il avoit ordre de soumettre à la Chambre lorfqu'il lui plairoit la
recevoir.

ORDoNNÉ', que-le rapport foit maintènant reçu.

Et illa lu le rapport à fa place, et enfuite 1'a délivré à la Table du Gref-
fier, où il ii été lu de nouveau une fois en entier.


